
Classes virtuelles

12h validées 

L’EFB vous propose une reprise studieuse avec les : 

INFORMATION ET INSCRIPTION
Conférence financée par le FIF-PL (prise en charge 
collective, en déduction de votre budget formation).

Pendant deux jours, l’EFB en partenariat avec les barreaux du ressort de la cour d’appel 
de Paris vous propose un programme de formation en adéquation avec vos pratiques 
professionnelles qui vous permettra de répondre à vos obligations professionnelles. 
Vous aurez la possibilité d’effectuer 12h de formation et tout cela à distance !
Au cours de ces journées, vous pourrez retrouver, entre autres, des sessions 
sur les baux commerciaux, les baux d’habitation, la réforme de la procédure 
pénale, le droit du travail, les données de santé, la procédure participative 
de mise en état, la réforme du divorce, les violences intraconjugales, 
la déontologie etc.
Bonne rentrée à tous !

Mardi 29 et mercredi 30 septembre 2020
D U  R E S S O R T  D E  L A  C O U R  D ’A P P E L  D E  PA R I S
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Barreau 
de Sens

Olivier COUSI,
Bâtonnier du barreau de Paris.

Sylvie FRANCK,
Bâtonnier du barreau de l’Essonne.

Frédéric GABET,
Bâtonnier du barreau de Seine-Saint-
Denis

Jean-Marc BORTOLOTTI,
Bâtonnier du barreau de Fontainebleau

Laure LICHERE,
Bâtonnier du barreau de 
Sens.

Diégo TEDESCO,
Bâtonnier du barreau 
d’Auxerre.

Patricia ASTRUC GAVALDA
Bâtonnier du barreau de 
Melun.

Olivier TOURNILLON,
Bâtonnier du barreau 
du Val de Marne.

Sandrine VERGONJEANNE,
Bâtonnier du barreau de Meaux.

https://www.facebook.com/EcoledeFormationduBarreaudeParis/
https://twitter.com/efbparis
https://www.linkedin.com/authwall?trk=gf&trkInfo=AQFjDM53Yxe61wAAAWMgfT6ITmVZsvwhGDQdSGPjtBVRrW7jD97zc7uTRoDy6phKlob984ne6i8xkgWkYf2YQNix1zPpzZoM4_Tn71bU4h9egV2Efaznu6k59cu7xKUck_zXOUA=&originalReferer=&sessionRedirect=https://www.linkedin.com/in/efb-%C3%A9cole-de-formation-du-barreau-b71b09a8/
https://www.efb.fr/formation-continue/formations/efb.html
https://fifpl.fr/index.php?page=criteres_de_prise_en_charge/


Classe virtuelle

Intervenants - 2nde partie :
Eric RUSSO, premier vice-procureur  
financier, PNF.
Félix de BELLOY, avocat à la cour.
Marc JANY, VP global head of business 
ethics & compliance, Dassault System, 
membre du Cercle Montesquieu.

Classe virtuelle

Intervenants : 
Charlotte KARILA VAILLANT,  fondatrice de l’agence Signe Distinctif.
Laurent SAMAMA, avocat au barreau de Paris, AMCO, médiateur, directeur 
du barreau entrepreneurial.
 
Objectif de la formation virtuelle : 
Établir sa différence et en faire un bénéfice client.

Contenu de la formation virtuelle : 
1. Convertir les visiteurs en contacts et convertir les contacts en prospects 
puis clients
2. Convertir avec une stratégie de suivi
3. Quels réseaux pour attirer qui ?
4. La bonne attitude sur les réseaux
5. Comment développer une activité durable en distanciation
6. Comment pérenniser son activité et développer sa présence numérique
7. Savoir adopter la posture du manager
8. La relation client
9. Les outils de communication à moindre couts

Niveau 1 : acquisition des fondamentaux.
Prérequis : néant.

Intervenantes : 
Michelle DAYAN, avocate au barreau de Paris, AMCO, présidente de 
l’association L4W.
Carole PASCAREL, avocate au barreau de Paris, AMCO, ancien membre du 
CNB, médiateur national de la consommation des avocats, vice présidente 
de l’association L4W.

Objectif de la formation virtuelle : 
Permettre aux avocats d’actualiser leur connaissance et les réformes 
législatives en matière de protection contre les violences conjugales.

Contenu de la formation virtuelle : 
1. Les dispositifs de protection 
 1.1. L’ accueil en commissariat
 1.2. Le portail de tchat mis en place ; les pôles psychosociaux/les  
              permanences d’associations
2. Le traitement pénal et civil des violences
 2.1. Traitement pénal
 2.2. Traitement civil : l’ordonnance de protection

Niveau actualisation : tout public et vie professionnelle.
Prérequis : néant.

Violences conjugales : 
l’accompagnement des victimes

Mardi 29 septembre 2020

 S’inscrire  S’inscrire

D
e

1
0
h
0
0

à

1
2
h
0
0

FAMILLE

Comment  pérenniser  son  activité  
en période de  crise : de la stratégie  
à la communication client VIE   

PROFESSIONNELLE
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Classe virtuelle

 

TRAVAIL
VIE   

PROFESSIONNELLE

Je m’associe … les points de  
vigilance

Intervenante : 
Nathalie KELYOR, avocate au barreau de Meaux.

Objectifs de la formation virtuelle : 
1. Connaitre les nouvelles dispositions créées ou adaptées durant la crise sanitaire
2. Distinguer les mesures temporaires et celles dont l’application sera postérieure au 31/12/2020
3. Identifier certaines conséquences « collatérales » qui vont perdurer et modifier le droit du travail

Contenu de la formation virtuelle : point de départ, la loi 2020-290 du 23 mars 2020.

Niveau 1 et 2 : acquisition des fondamentaux et approfondissement des connaissances.
Prérequis : néant.

L’impact du COVID-19 sur le droit 
du travail

Classe virtuelle
Mardi 29 septembre 2020
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1. Rappel des mesures prises durant l’état 
d’urgence, pour certaines en vigueur jusqu’au 
31/12/20
     1.1. Suspension des délais
     1.2. Recours au télétravail
     1.3. CP et jours RTT
     1.4. Durée du travail et repos dominical
     1.5. AP : le régime de droit commun est adapté
     1.6. Prolongation des délais applicables aux 
       procédures de reconnaissance d’AT et de  
             maladies professionnelles
     1.7.  CSE
     1.8. PEPA
2. Les mesures qui resteront en vigueur après 
le 31/12/2020
     2.1. APLD

    2.2. Réforme de l’assurance chômage
3. Les principales conséquences « collatérales »
         3.1. Les Risques psycho sociaux (arrêt Amazon)
    3.2. La reconnaissance des troubles psycho-
             sociaux
    3.3. La reconnaissance du COVID-19 comme 
              maladie professionnelle et faute  inexcusable 
      de l’employeur
    3.4. Le télétravail
    3.5. La force majeure (Disney)
    3.6. Le motif économique
    3.7. Les contentieux à venir
      3.7.1. AP
      3.7.2. Mise en danger et violation de 
           l’obligation de sécurité
    3.8. La mort programmée des CPH ?

Intervenant : 
Philippe ROCHMANN, avocat associé au barreau de Paris, spécialiste en 
droit fiscal.

Objectif de la formation virtuelle : 
Permettre aux confrères de s’associer en connaissant parfaitement les 
paramètres de l’association et d’éviter les conflits ultérieurs et violents en 
cas de séparation.

Contenu de la formation virtuelle : 
1. Le projet
2. Le type de cabinet
3. Le cout de l’association
4. Les règles de fonctionnement « corporate »
5. Les règles de fonctionnement financières
6. Le choix de la structure
7. Le choix du régime social
8. Le choix du régime fiscal

Niveau 1 : acquisition des fondamentaux.
Prérequis : néant.
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Classe virtuelle

Intervenants - 2nde partie :
Eric RUSSO, premier vice-procureur  
financier, PNF.
Félix de BELLOY, avocat à la cour.
Marc JANY, VP global head of business 
ethics & compliance, Dassault System, 
membre du Cercle Montesquieu.

  

VIE   
PROFESSIONNELLE

Le financement des cabinets 
d’avocats au cœur de la stratégie 
de développement

Actualité législative et 
jurisprudentielle des baux 
d’habitation
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Intervenant :
Vincent CANU, avocat au barreau de Paris, spécialiste en droit immobilier.

Objectif de la formation virtuelle : 
Information ou rappel des textes récents ainsi que de la jurisprudence venant 
impacter la pratique des baux d’habitation.

Contenu de la formation virtuelle : 
1. La pandémie Covid-19 et ses conséquences sur les baux d’habitation et 
professionnels
2. La réforme de la justice
3. La conclusion du bail
4. La vie du bail: droits et obligations du locataire
5. La vie du bail: droits et obligations du bailleur
6. Aspects financiers et cautionnement
7. Mandat de gérance et responsabilité de l’administrateur de biens : le point 
des réformes et de la jurisprudence

Niveau 1 :  acquisition des fondamentaux.
Prérequis : néant.
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Classe virtuelle
Mardi 29 septembre 2020

2h validées 

Intervenants : 
Marie-Christine CHATELLIER, HEC, ancienne EC, CAC.
Michel  LEHRER, consultant stratégie cabinets d’avocats.

Objectif de la formation virtuelle : 
Lors de sa création, puis au cours de son développement, une entreprise, au moment opportun, 
doit détenir les ressources financières nécessaires pour faire face à sa stratégie, ses échéances, 
et utiliser au mieux les moyens dont elle dispose. Le cabinet d’avocats ne peut pas déroger à 
cette règle essentielle.

Contenu de la formation virtuelle : 

  

Niveau 1 : acquisition des fondamentaux.
Prérequis : néant.

1. Introduction : avant de parler du « 
carburant » (le financement), il convient de 
parler du véhicule.
2. Parlons maintenant financement
     2.1. Le financement du cycle 
       d’investissement
       2.1.1. Les types de financement
           a. Investissements corporels et RH
          b. Investissements incorporels

        c. Investissements financiers
      2.1.2. Moyens de financement du cycle 
            d’investissement
            a. Le financement des  
          investissements par « voie  
                             interne »
             b. Le financement des 
                              investissements par « voie 
                              externe ».

https://www.efb.fr/formation-continue/formations/efb.html
https://www.efb.fr/formation-continue/formations/efb.html


 

MARD

La procédure participative dans 
la réforme de la procédure civile : 
son intérêt et sa mise en œuvre

Intervenantes :
Françoise KALTENBACH, avocate à la cour d’appel de Paris, formée au droit collaboratif,
responsable commission MARD de l’ordre de Créteil.
Virginie SCHWARCZ, avocate à la cour d’appel de Paris, formée au droit collaboratif, formée 
à la médiation, vice-présidente de l’Association des Praticiens de Droit Collaboratif de l’Est 
Parisien, responsable commission MARD de l’ordre de Créteil.
Laëtitia WADIOU, avocate à la cour d’appel de Paris, formée au droit collaboratif,        
médiatrice – IFOMENE, responsable commission MARD de l’ordre de Créteil.

Objectif de la formation virtuelle : 
La PPME qui figure dans la réforme de la procédure civile entrée en vigueur le 1er janvier 2020 est 
pratiquement inconnue des avocats mais également des juges et greffiers. Les avocats ont une 
carte à jouer pour s’approprier et maîtriser la mise en état devenue trop lourde en termes de délais 
et par la même occasion améliorer l’image de la profession.

Contenu de la formation virtuelle : 
Introduction sur l’historique de la procédure participative, les textes, l’interêt
1. Dans quel cas et à quel moment avoir recours à la PPME 
2. Les conséquences procédurales de la PPME
3. Mise en œuvre ( conditions, modalités)
4. Extinction de la PPME
Conclusion sur les modèles disponibles 
Niveau 1 :  acquisition des fondamentaux.
Prérequis : néant.
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Classe virtuelle
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RURAL

Les principes du bail commercial

IMMOBILIER
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Intervenant : 
Gilles HITTINGER-ROUX, avocat au barreau de Paris - H.B. & ASSOCIES.

Objectif de la formation virtuelle : 
Bien comprendre les principes du bail commercial 
- une discipline riche pour nous autres juristes ;
- une discipline qui nécessite de la prudence car à haute responsabilité.

Contenu de la formation virtuelle : 

Niveau 1 : acquisition des fondamentaux.
Prérequis : néant.

1. Le bail commercial : un contrat  
très spécifique
 1.1. Historique
 1.2. Philosophie
 1.3. Rôle de la Cour de cassation
2. Le caractère d’ordre public du 
statut des baux commerciaux 
 2.1. Des articles spécifiques
 2.2. L’office du Juge

 2.3. Souplesse selon les
              contentieux
3. Les grands mecanismes lors de 
la signature du bail
 3.1. Connaitre le bailleur
 3.2. La duree
 3.3. Les clauses financieres
 3.4. Les clauses d’activites
 3.5. Droit des sociétés et baux 

Mercredi 30 septembre 2020
2h validées 

Loi sur l’accaparement des terres 
agricoles : où en sommes-nous 3 
ans après la loi du 20 mars 2017 ?

Intervenant : 
Bernard MANDEVILLE, avocat au barreau de Paris. 

Objectifs de la formation virtuelle : 
1. Maîtriser une disposition originale nouvelle introduite dans le code rural 
et de la pêche maritime au sujet de l’accaparement des terres agricoles. 
2. Lever les obstacles qu’elle peut éventuellement poser dans le cadre des 
transactions agricoles.

Contenu de la formation virtuelle : 
1. Historique de la loi
2. Présentation de la disposition
3. Interprétation
4. Solutions 

Niveau 2 : approfondissement des connaissances et de la pratique de 
la matière.
Prérequis : néant.

https://www.efb.fr/formation-continue/formations/efb.html
https://www.efb.fr/formation-continue/formations/efb.html


Classe virtuelle

 

PÉNAL

Intervenant : 
Yassine YAKOUTI, avocat pénaliste au barreau de Paris, ancien secrétaire de la conférence, 
MCO.

Objectifs de la formation virtuelle : 
1. Actualisation des connaissances en procédure pénale suite aux réformes COVID 19
2. Présentation des mécanismes et des nouveaux délais
3. Etat de la jurisprudence
4. Voies de recours
5. Prospective 

Contenu de la formation virtuelle :

Niveau actualisation : tout public et vie professionnelle.
Prérequis : néant.

La procédure pénale à l’épreuve 
du COVID-19, état et prospective 

DÉONTOLOGIE

Classe virtuelle 2h validées 

Le secret professionnel et la 
confidentialité des échanges 
entre avocats 

Intervenant : 
Thomas BAUDESSON, avocat au barreau de Paris, AMCO, associé /partner 
Clifford Chance Europe LLP.

Objectif de la formation virtuelle : 
Mieux comprendre comment se sont construits ces concepts au fil du 
temps et mesurer l’efficacité à l’aune de l’exigence toujours plus grande de 
transparence et de l’internationalisation des échanges.

Contenu de la formation virtuelle : 
Rappel des principes et questions pratiques.

Niveau 1 : acquisition des fondamentaux.
Prérequis : néant.
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1. Le cadre et le contexte général
     1.1. Cadre législatif général, la loi du 23 mars 2020
     1.2. La « philosophie » du texte
2. Les dispositions dérogatoires de 
l’ordonnance du 25 mars 2020
      2.1. La suspension de la prescription
      2.2. L’exercice des voies de recours
      2.3. L’extension de la visioconférence
      2.4. Transfert de compétence
      2.5. Aménagement de la publicité des 
              audiences
      2.6. Composition restreinte des juridictions

      2.7. Garde à vue
      2.8. Dispositions concernant la détention 
              provisoire
3. Appréciation critique
     3.1. La procédure pénale : un droit fait 
             d’exceptions de plus en plus nombreuses 
             à l’état de droit
     3.2. Une pratique judiciaire tendue
     3.3. Il est à craindre que certaines dispositions 
             de l’ordonnance du 25 mars 2020 passent 
             elles aussi dans le droit commun
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Point d’actualité sur la saisie 
immobilière et sur la saisie 
attribution

Classe virtuelle 2h validées 

PROCÉDURE
CIVILE

Intervenant : 
Emmanuel LEBLANC, avocat au barreau de l’Essonne. 

Objectif de la formation virtuelle : 
Connaître les nouveautés jurisprudentielles en matière de saisie immobilière 
et de saisie d’attribution.

Contenu de la formation virtuelle : 
1. Actualité/ état de la jurisprudence en matière de saisie immobilière
2. Actualité/état de la jurisprudence en matière de saisie attribution

Niveau 2 : approfondissement des connaissances et de la pratique de 
la matière.
Prérequis : néant.
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DOUANIER

Réforme du divorce, réflexes à 
avoir

Les fondamentaux du droit 
douanier : réalités et perspectives
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Intervenantes : 
Elodie MULON, avocate au barreau de Paris, MCO, présidente du CALIF.
Alice MUNCK, avocate au barreau de Paris. 

Objectif de la formation virtuelle : 
Maîtriser d’une part les aspects procéduraux de la réforme du divorce entrée 
en vigueur le 1er septembre 2020  et d’autre part les nouveaux pouvoirs 
dévolus au juge aux affaires familiales.

Contenu de la formation virtuelle : 
1. Réforme du divorce  réflexes à avoir                                                             
2. Actualité jurisprudentielle en droit de la famille

Niveau 2 :  approfondissement des connaissances et de la pratique de 
la matière.
Prérequis : néant.

Intervenants : 
Alexandre CELSE, avocat au barreau de Paris, Arsene - cabinet d’avocats. 
Jean-Yves CHABANNE, avocat à la cour d’appel de Paris, associé gérant 
Bâti-Juris - cabinet d’avocats.   
Sandrine PÉGAND, avocate à la cour d’appel de Paris, associée gérante 
Bâti-Juris - cabinet d’avocats.

Objectif de la formation virtuelle : 
Acquérir les bases élémentaires du droit douanier et percevoir les enjeux 
d’un tel domaine de compétence.

Contenu de la formation virtuelle : 

Niveau 1 : acquisition des fondamentaux.
Prérequis : néant.

1. Introduction au droit douanier 
     1.1. Histoire 
     1.2. Compétence 
     1.3. La règlementation applicable
      1.4. Les base de la déclarations en 
        douane (valeur, classement, etc.)
2. Le contrôle et contentieux 
douanier 

    2.1. Contrôle 
    2.2. Contentieux  
3. Actualité 
     3.1. Guerre commerciale 
     3.2. Brexit 
     3.3. Accords de libre échange
     3.4. Mesures Covid 19 
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NTIC

Données  de santé  par temps de 
COVID-19 :  enjeux   juridiques  et  
éthiques 

Classe virtuelle

Intervenante : 
Alexandra de RAMBUTEAU, avocate au barreau de Paris. 

Objectifs de la formation virtuelle : 
1. Rappel du cadre juridique de droit commun. 
2. Présentation des principaux textes adoptés par le gouvernement en 
matière de données de santé. 
3. Sensibilisation aux enjeux de l’utilisation des données de santé en situation 
de crise : atteinte au droit à la vie privée et au secret médical, dérives    
libertaires, cyberattaques …  

Contenu de la formation virtuelle : 

Niveau 1 : acquisition des fondamentaux.
Prérequis : néant.

1. Introduction : actualités du sujet / 
présentation des enjeux (données de 
santé à l’ère du numérique)
2. Rappel des principaux textes  
(RGPD, LIL, Directive  NIS…) 
3. Urgence sanitaire et nouveaux 
traitements  

     3.1. Nouveaux traitements,    
             nouveaux risques ?
     3.2. Focus sur l’application Stop  
             Covid 
4. Fin de l’urgence sanitaire et 
nouvelles initiatives : risques & 
opportunités  

 S’inscrire

D
e

1
6
h
0
0

à

1
8
h
0
0

Mardi 29 et mercredi 30 septembre 2020
D U  R E S S O R T  D E  L A  C O U R  D ’A P P E L  D E  PA R I S
J     URNÉES DES BARREAUX

Mercredi 30 septembre 2020
2h validées 

https://www.efb.fr/formation-continue/formations/efb.html

